
DOMAINE DELAI D’INTERVENTION

CVC 5H 

Plomberie 5H 

Electricité - Courants forts 5H 

Electricité - Courants faibles 5H 

Sécurité incendie : SSI, SDI et SMSI 5H 

Appareils élévateurs Tertiaire 5H 

Clôtures, portes métalliques extérieures et portails 
automatiques

5H 

Ces délais sont hors weekend, l’astreinte weekend est plus restreinte pour les urgences.

Non-respect des dates des interventions programmées 100 € HT/jour de retard

Interruption de fonctionnement et de service des installations 
essentielles

50 € HT/heure

Absence aux réunions programmées 100 € HT/personne absente délai contractuel et par document

Retard dans la remise des procédures de conduite et de 
maintenance

200 € HT/semaine de retard excédant le délai contractuel

Non-restitution des documents techniques en fin de marché 1% du montant forfaitaire HT du marché

Construction d’un Bâtiment pour le pôle technique de Cap Excellence

Retard dans exécution de la maintenance préventive

Non remise des documents d'exploitation à fournir dans les 
délais contractuels

Non tenue à jour des documents

Pénalités Entretien/Maintenance

150 € HT/jour de retard excédant le délai contractuel

50 € HT/ semaine de retard document

Performance Entretien/Maintenance

150 € HT/jour de retard excédant le délai contractuel et par 
document
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